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IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION EFFECTIVES DES 
DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT 
DES PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE 

L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

[q 4 r 

I . ~tanc~pqarantie et 1 c&ervation effemves &6 

-. --~*iBdéoendanc~auJt oavs et aux neunles col- 

, , mmblee aénéra& 

. m sa foi &ans l'importance de l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'ind8pendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

. &&.&&lant &XklSQQ& l'importance de la réalisation universelle du droit des 
peuples à l'autodétermination, à la souveraineté nationale et à l'intégrith 
territoriale aiBai que de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en tant que conditions impératives de la pleine jouissance de tous les 
droits de l'homme, 

. rman+ en outa l'obligation qu'ont tous les Etats Membres de se 
conformer aux principes de la Charte des Nations Unies et aux rdsolutioas de 
l'Organisation des Nations Unies concernant l'exercice du droit à 
l'autodétermination par les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère, 

* Projet de résolution présenté au nom des Etats blembrea de l'Organisation des 
Rations Unies qui sont membres du Groupe des Etats africains. 
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B sa résolution 1514 (XV) st toutes les résolutions relatives à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

h?i;m de l'accession de la Namibie à l'indépendance, 

- , Awnt a 1 ewxU la Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur 
l'adoption de sanction5 contre l'Afrique du Sud raciste a/, 

. . 
Se felrcitant de l'adoption, le 21 août 1989 à Harare, de la Déclaration du 

Comité &&Q de l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe, 
relative à la question de l'Afrique du Sud 21, et de son approbation ultérieure par 
la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 91, ainsi que du rapport du Groupe de 
surveillance du Comité ad de l'Organisation de l'unité africaine pour l'Afrique 
australe 91, 

. eras les résultats de la Conférence internationale sur l'alliance entre 
l'Afrique du Sud et Israël, tenue à Vienne du 11 au 13 juillet 1983 51, 

prenant notQ de la résolution CWRes.1272 (LJI) sur l’Afrique du Sud, que le 
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine a adoptée lors de sa 
cinquante-deuxième session ordinaire , tenue à Addis-Abeba du 3 au 7 juillet 1990, 

. eaffirmaa que le système d'sparthei8.imposé.a~ Deuplesud-africain constitue ~_~_- 
une violation des droits fondamentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et 
une menace permanente contre la paix et la sécurité internationales, 

aa résolution 3912 du 28 septembre 1984 et rappelant la 
r&olution 554 (1984) du Conseil de sécurité, en date du 17 août 1904, dans 
laquelle le Conseil a rejeté la prétendue *'nouvelle constitution" comme étant nulle 
et nonavenue, et la résolution 569 (1985) du Conseil, en date du 26 juillet 1985, 

Alarmée par le nombre croissant d'assassinats et d'enlèvement5 de membres et 
de dirigeants des mouvements de libération nationale perpétrés 8~ Afrique et 
ailleurs par des groupes de tueurs organisés et payés par le régime raciste, 

, 
11 Rm=rt 38 la W&uence mon8 iale sur l'adoption de sanctions CO ntre 

I iaue du Sud raciste. Paris, lb-20 iuin 1986 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente I P.66.1.23), chap. IX. 

2/ A/44/697, annexe. 

a/ Voir A/44/551-S/20070, annexe. 

41 A/44/963, annexe. 

a/ Voir A/38/311-W15083, annexe. 
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$e félicitant de l'adoption par consensus, le 14 septembre 1990, de sa 
résolution 441244, dans laquelle elle a notamment demandé 8u régime sud-africain de 
se conformer pleinement aux dispositions de la déclaration précitée, 

Notant que si le régime d'aoartheid a pris quelques mesures politiques 
importantes dans la bonne direction, notamment en levant l'interdiction frappant 
les organisations politiques et en libérant certains prisonniers politiques, 
l'apartheid est encore fermement implanté, 

. Accueillant avec satrsfact ion les entretiens en cours entre 1’African National 
Congress d’Afrique du Sud et le régime sud-africain visant à créer un environnement 
politique propice à des négociations en vue du démantèlement de l'~p&X&& ainsi 
que les résultats obtenus jusqu'ici, tels qu'ils sont consignés dans le compte 
rendu de Groote Schuur et le compte rendu de Pretoria, 

Notant avec vréoccunatioq que les procès politiques et les cas de détention 
d'activistes politiques sont toujours aussi nombreux en Afrique du Sud et 
témoignent d'un mépris total des accords conclue lors des entretiens entre le 
régime et 1'African National Congres8 d’Afrique du Sud, 

profondément nrw par la vague actuelle de violence en Afrique du Sud, 
résultant de la persistance de la politique, des pratiques et des structures 
d'boartheid ainsi que des actions menées par les forces OppoSéeS à 18 
transformation democratique du pays, 

vement oreoccu& -de izoastaterque 3e régime B’aoatthefd continue - ._....~._ ..__- 
d'appliquer la peine de mort à des patriotes sud-africains, au mépris le plus 
complet des appels à la clémence lancés par la communauté intbrnationale, y compris 
l’Assemblée générale, 

ConsfdBxant la campagne concertée que le Président du r6gime d’m mime .- 
afin de se faire passer pour un réformateur et de prdvenfr ainsi l’imposition de 
nouveL.&e~ sanctions.p.ar la.o~unsut6 +nteraationale, -. 

, ProfO.nBement nreoccuv & par les actes d*agressfoa terroristes que le régime de 
Pretoria continue de perpétrer contre les Etats africains indépendants de la 
région, notamment par les attaques lancées s8ns provocation contre le Mozambique, 
la Zambie et le Zimbabwe, 

p&&&&&@mt indiaaéQ par la politique d’hostilité persistante menée par le 
régime raciste d’Afrique du Sud contre l’Angola, qui constitue un acte d’agression 
contre la souveraineté et l’intégrité territoriale de ce Pays# 

PQaffirmeof l’unit6 nationale et l’int6grité territer%alë des Comores, 

R9p la Déclaration politique adoptée par la première Conférence des 
chefs B'Etat et de gouverxwm8nt de 1’Organieatioo de l*unit& africaine et de la 

Ligue des Etats arabes, qui s’est tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977 fi/, 

, . , fi/ Voir &txDmQnts officiels du Ccw&.l de aecutit8. tragte-deuxigme ann99 t 
-lément de janvier, février et mars 1977, document W12299. 

/ . . . 
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. Rspaelant la Déclaration de Genève sur la Palestine et le Programme 

d'action pour la réalisation des droits des Palestiniens adoptés par la Conférence 
internationale sur la question de Palestine 11, 

. Conside*ant que le déni des droits inaliénables du peuple palestinien à 
l'autodétermination, & la souveraineté, à l'indépendance et au retour en Palestine, 
la répression brutale de l'Intifada, soulèvement héroïque de la population 
palestinienne dans les territoires Occupé)s, par les forces israéliennes, ainsi que 
les agressions répétées d'Israël contre la population de la région font peser une 
lourde menace sur la paix et la sécurité internationales, 

l 0 w-t a 1 e sp& les résolutions du Conseil de sécurité 605 (1987) du 
22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 1988 et 608 (1988) du 14 janvier 1988, et 
ses propres résolutions 43121 du 3 novembre 1988, 43/171 du 15 décembre 1988 et 
4412 du 6 octobre 1989 concernant la détérioration de la situation du peuple 
palestinien dans les territoires occupés, 

. . . 
Prof-t Dreoccunse et alarmee ' par les conséquences déplorables des actes 

d'agression commis par Israël, de 68s pratiques et de son occupation continue de 
certaines parties du sud du Liban , ainsi que de Son refus d'appliquer les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier la résolution 
425 (1978) du 19 mars 1978, 

1. a à tous les Etats d'appliquer intdgralement et scrupuleusement 
toutes les résolutions de l:Otqax&atioe des Nations--Unies-aoncernant -i*enercice du -- droit~àI~&ïutodétermination et à l'indépendance par les peuples soumis à la 
domination coloniale et étrëngéret 

2. w la légitimité de la lutte que les peuple6 mènent pour assurer 
leur indépendance, leur intégrit8 territoriale et leur unité nationale et pour se 
libhr dë la domination coloniale, de l'w et de l'occupation étraagére pas 
tous lea moyena b h3srr disposition, y compris la lutte armée8 

3. -6t8afeirme le droit inaliénable à l*autodétermfnation, à 
l'indépendance nationale, -à l'intégrité territoriale, à l'unité nationale et à la 
souveraineté sans ingérence étranghe du peuple paleetinieti et de tous les peuples 
soumis à l'occupation étrangère et à la domination colonialet 

. 
4. Candarrna les gouvernements qui ne reconnaissent pas le 

droit B l'autodétermination et à 1'indBpendance de tous les peuples encore soumis à 
la domination coloniale ou à l'emprise et à l'occupation étrangéres, notamment les 
peuples &'Afrique et le petrgle Palestinien# 

5. &Q@Q& à Israël de s'abstenir d'expulser des civils palestiniens des 
territoires palestirsiens occupés et de libérer immédiatement tous les détenus 
palestiniens; 

2/ -Dort de }.a Con&@&x@drnaticmaleur la auewn de &&U&&U$ 
29 W-7 seotambre 194.2 (publication des Mations Unies, numéro de vkte : 

P.83,1.21), Chape 1, 

/ . . . 
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. 
6. wamne enerqiauement les violations constantes et délibérées des droits 

fondamentaux du peuple palestinien, ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au 
Moyen-Orient. qui constituent un obstacle à l'autodétermination et à l'indépendance 
du peuple palestinien et une menace contre la paix et la stebilit6 dans la région; 

7. Prie instamment tous les Etats, les institutions Spécialis~es et les 
organismes des Nations Unies ainsi que les autres organisations internationales 
d'accorder leur appui au peuple palestinien par l'intermédiaire de son seul 
représentant légitime, l'Organisation de libération de la Palestine, dans la lutte 
qu'il mène pour recouvrer son droit à l'autodétermination et & l'independance 
conformément à la Charte des Nations Unies; 

8. bance un anDe or- à tous les Etats, aux organismes des 
Nations Unies et aux autres organisations internationales pour qu'ils aident à la 
reconstruction et au développement économique de la Namibie; 

9. Çnndam~~ la politique de 8'baatoustanisation" et réaffirme son appui au 
peuple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte juste et légitime Contre le régime 

raciste minoritaire de Pretoria1 

10, eaaffirmS qu'elle rejette la prétendue “nouvelle constitution" comme 
étant nulle et non avenue et que la paix en Afrique du Sud ne peut être garantie 
que par l'instauration du gouvernement par la majorité, grâce au plein et libre 
exercice du suffrage universel des adultes dans une Afrique du Sud unie et non 
divisée: 

l 11. Se few des énormes SUC&S remportés par le mouvement %émocratique de 
masse en Afrique du Su% au coure de la récente campagne d'insoumission aux lois 
injustes %e l'w menée dans le cadre %e la lutte contre l'anartheidr 

, 12. Se few de la libération inconbitionnelle %e Nelson Man%ela et 
d'autres prisonniera politiquaa, mais condamna la pratique continue des détentions 
et d'emprisonnement B'actiufsten-polit4quss par le régime.%‘agm&ki& 

. 13. w  au régime %‘m %e donner suite aux 
bispositions de le Déclaration bu Comiti w  %e l'Organisation de l'unité 
africaine sur l'Afrique australe, raletive & la question %e l’Afrique du Sud, 
aAopt68 à Harare 18 21 août 1989, en lib&tant 5808 condition tous les prisonniers 
pOlitiqUe et en mettant fin b tous les procbs politiques, 80 vue de créer un 
climat propice au règlement pacifique des problèmes que pose la situation en 
Afrique du Sud: 

14. D&&Q que le régime raciste su%-africain doit prendre dee mesures 
supplémentaires pour provoquer les changements profonds et irréversibles demandés 
dans la Déclaration$ 

15. a qu'il soit mie fin hIédiat8meBt B la violence et prie instasunent 
le rbgime sud-africain de prendre b'urg8nc8 %a6 m8sur88 pour y mettre un terme, 
notamment en démantelant les structures de l'm et en obtenant de ses forces 
de sécurité une action efficace et impartiale , et demande à toutes les parties en 
cause de contribuer à l'instauration d’un climat exempt de violence1 
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, . 16. p la création et l'utilisation par l'Afrique du Sud 
de groupes terroriste arr63 constitués dans le but de les opposer aux mouvements de 
libération nationale et de déstabiliser les gouvernements légitimes d'Afrique 
australet 

17. I~QFuD&!u que soient pleinement appliquées les dispositions de 
la Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions 
contre l'Afrique du Sud raciste; 

18. Eniae l'application immédiate de l'embargo obligatoire sur les 
armes, imposé à l'encontre de l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité. en date du 4 novembr 1977, par tous les pays et plus 
particulièrement CAUX d'entre eux qui entretiennent une coopération militaire et 
nucléaire avec le régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du 
matériel connexe2 

. 
19. Condamne la politique des Etats occidentaux, d'Israël et 

des autres Etats dont les relations politiques, économiques, militaires, 
nucléaires, stratégiques, culturelles et sportives avec le régime raciste 
minoritaire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à continuer d'étouffer les 
aspirations des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance; 

20. &QJ&~ la c0llusion entre Israël et l'Afrique du Sud et souscrit a la 
Déclaration de la Conférence internationale sur lgalliance entre l'Afrique du Sud 

-.. -.atïsraelt 

. 
21. p la politique d'hostilitd et d'agression que 

l'Afrique du Sud raciste persiste à mener contre la souveraineté et l'intégrité 
territoriale de l'Angola, en violation de l'accord de peu York, en date du 
22 déce- fg88 W; 

- 
22. E&&h& au régime 60 Pretoria de respecter la souveraineté et l'fnt8grité 

territoriale de l*Angolq, a&ySi que le principe de la non-ingkence dans les 
affaire5 ~idrieures de cet Etat, et axAgo que l'Angola soit innné$iatement 
inc¶emnis6 pour 159 dorrmrape5 qu'il a subis, conforatément au% aikisions et 
résolutions pertinente5 bu Con5eil d5 sécuritéj 

23. F&.Uk& le Gouvernement angolais pour la volonté politique, la souplesse 
diplomatique et l'eSprit COnStructif avec lesquels il s'attache à trouver une 

solution négociha aux problàm5s de l’Afrique au#trele; 

24. RQsitirme sa solidarftb avec les pays indépendants et les 
mouvements de libkation nationale d'Afrique qui sont victimes aes agressions 
meurtriéres du régime racirte de Pretoria et ds ses tentatives de déstabilisation 
et demande h 1% COmUMn8ut~ faternstionale &*accroPtre son assistance et son appui à 
c5a p*.ys d+ fgqon h l+gr *-ttre fo --la---- .--- -----)&I .- ALP---- .F)Y.YLCF)~ *aY. ~ep~&bw w WLOUPCI, do 
defendre leur SOUVetainSt~ et 15Ur indgrité territoriale et de se reconstruire et 
se développer en pairr 

fi/ A/43/989-8120346, annexe. 

/ ,.. 
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25. SO . ndamne eneraiauemm le régime raciste de Pretoria pour ses actes de 
déstabilisation contre le Lesotho et demande instamment f la communauté 
internationale de continuer à accorder le msximum d'assistance au Lesotho pour que 
celui-ci puisse remplir ses obligations humanitaires internationales envers les 
réfugiés, ainsi que d'user de son influence sur le régime raciste pour qu'il mette 
fin à ces actes contre le Lesotho; 

26. Exiae que le régime raciste d'Afrique du Sud indemnise pleinement et de 
façon adéquate le Botswana pour les pertes en vies humaines et les dommages 
matériels qu'il a subis du fait des attaques militaires injustifiées et non 
provoquées commises contre sa capitale le 14 juin 1985, 19 mai 1986 et 20 juin 1988; 

27. Çsn n e Jrtra l'intensification des massacres de 
population sans défense et la destruction continue d'éléments de l'infrastructure 
économique et sociale du Mozambique par des terroristes armés qui sont une 
extension de l'armée d'agression sud-africaines 

28. Réaffirme toutes les réSOlUtiOnS relatives à la question du Sahara 
occidental qu'ont adoptées l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation 
des Nations Unies, notamment la résolution 44188 de l'Assemblée générale, en date 
du 11 décembre 1989, et demande au Président en exercice de la Conférence des chefs 
d'Etet et de gouvernement de l'Orgenisation de l'unit6 africaine et au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies de poursuivre leurs efforts en vue de 
trouver une solution juste et durable à cette questionr 

-- -~-~~~--29 . ---Prend note des-contacts pris entre -les Gouvernement comorien et-français 
pour rechercher une solution équitable au problème de l'iQt&gration de l'île 
comorienne de Mayotte aux Comores , conformément aux résolutions de l'Organisation 
de l'unité africaine et de l'Organisation des gations Unies sur cette question; 

30. Çondamne énergiauemenk les violations des droits de l’homme dont 
continuent d'être l'objet les peuples encore Soumis à la domination coloniale et à 
l'emprise étrangères 

31. Demande que toutes les formes d’aide apportée par tous les Etats, les 
organes de l'Organisation dea Nations Unies, les institutions spécialis6es et les 
organisations non gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimination 
raciale et de 1' auartheid, par l'intermédiaire de mouvements de libération 
nationale reconnus par l*Organisation de l'unit8 africaine, soient 
substantiellement augmentées; 

32. Réaffirme que la pratique Consistant & Utiliser de8 mercenaires contre 
les Etats souverains et les mouvements de libération nationale est criminelle et 
demande aux gouvernements de tous les paye d'adopter des lois déclarant d6lits 
punissables le recrutement, le financement, l*instruction et le transit de 
mercenaires sur leur territoire et interdisant b leurs ressortissants de s'engager 
comme mercenaires, et de faire rapport & ce sujet au Sedtaire g&&ral; 

/ . . . 
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33. &&q la libération immédiate et inconditionnelle de toutes les personnes 
détenues ou emprisonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination et 
l'indépendance, le respect total de leurs droits individuels fondamentaux, ainsi 
que le respect de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme 91, aux termes duquel nul ne doit être soumis à la torture ni a des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

. 34. Sa felie de l'aide matérielle et autre que les peuples soumis au 
régime colonial continuent de recevoir de gouvernements, d'organismes des 
Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales et demande que cette 
aide soit substantiellement augmentées 

35. Demande instamment à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux 
autres organismes compétents des Nations Unies de faire tout leur possiible pour 
assurer l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de 1'indGpendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et de redoubler d'efforts pour soutenir les 
peuples soumis à la domination coloniale, étrangàre et raciste dans le juste combat 
qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'indépendance; 

36. .&& le Secrétaire général d'accorder le maximum de publicité à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
d'assurer la plus large information possible sur la lutte que les peuples opprimés 
mènent en vue de réaliser leur autodétermination et leur indépendance nationale et 
de lui rendre Compte périodiquement des sctivit8s qu'il aura entreprises à cet 
égard; 

37. Q&& B'exBminer cette question lors de sa quarante-sixième session, sur 

la base des rapporta concernent le renforcement de l'aide apportée aux territoires 
et aux peuples coloniaux qu'ont été prids de présenter les gouvernements et les 
organismes des Nations Unies ainsi que les autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementsles. 

e/ Résolution 217 A (III). 


